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RAPPORT DE M. LE D1" SCHWAB

Sur la question de la creation d'unc secondc maison de travail oliliijaloire

et (Tun Asile pour les aliencs incurables dans le canton de Berne

Denxieme pai'tic (1)

En terminant notre rapport sur la maison de travail et de
correction nous avons exprimd le ddsir que l'Etat et les
communes du Jura fassent l'acquisition de la magniflque pro-
pridte de MM. Monnin et Ci0 et que l'ancienne abbaye de

Bellelay devienne un jour le sidge de l'dtablissement dont
nous avons ddmontrd la ndeessitd. Nous aurions pu ajouter
que les batiments du couvent, les constructions qui l'entou-
rent et les pres et jardins attenant sont trop vastes pour ne
servir qu'a la creation d'une maison de travail obligatoire et

qu'il y a lieu de s'occuper des aujourd'hui de la destination
a donner aux locaux superflus. Pour que chacun puisse se
rendre un compte exact de l'importance de cette propridtd
nous croyons devoir vous soumettre un apergu gdneral des
immeubles appartenant et MM. Monnin et Cie.

1° Ces immeubles ont une superficie d'environ 153 arpents
et ont dte estimds au cadastre en Pannde 18G5 ä pres de

170,000 francs. La nouvelle estimation n'est pas terminde,
mais on peut supposer qu'elle ascendra ä la somme de 190

mille francs environ.

(1) La premiere partie de ce rapport a etc publifie en brochure.
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2° Le couvent proprement dit occupe une surface de 10,700

pieds carrös; l'eglise une de 14,400; les jardins, 34,800; le
pr6 dans l'interieur du mur d'enceinte, environ 14 arpents;
les prOs et terres en culture situös au midi du couvent, pres
de 86 arpents ; deux parcelles de forets mesurant ensemble
43 arpents et environ 8 arpents de tourbieres.

L'espace circonscrit par-le mur d'enceinte rdpond, selon
le dire d'un geometre, a la surface qu'occupe la ville de
Deldmont.

3° Les parties habitables du couvent sont formees par deux
bätiments paralleles, dont l'un est situö a l'est et l'autre a

l'ouest; ils sont rdunis ducöte du midi par une aile latdrale.
Le quatrieme cötö de ce vaste Parallelogramme est represents

par l'eglise.
Les bätiments paralleles mesurent Qn longueur 230 pieds,

l'aile 220 pieds.
Iis ont une hauteur de 54 pieds 8 pouces, sauf les quatre

pavilions situes aux angles qui ont 9 pieds de plus.
Le bätiment est partout sur caves voütSes en briques,

hautes de 14 pieds 6 pouces.
II est compose d'un rez-de-chaussSe de 12 pieds 5 pouces

de hauteur, d'un premier Stage mesurant 11 pieds 7 pouces
et d'un second Stage d'une hauteur de 10 pieds 6 pouces.

11 y a a cet Sdifice 297 fenetres et on y compte pres de 100

pieces habitables parmi lesquelles 55 a une fenetre, 20 ä deux
fenetres, et quelques autres eclairees par un plus grand
nombre de fenetres. L'ancienne salle des spectacles compte
14, celle des concerts 16 et celle de la bibliothöque 20 fenetres;

ces trois Salles comprennent deux etages et deux d'entre
elles possödent des galeries.

II existe dans ces bätiments une lessiyerie avec eau et uu
söchoir avec four ä pain.

4° Onvtrouve encore dans l'enclos : »

a) Udglise, dans la moitie 'de laquelle on a construit grange
et dcurie; l'autre moitie sert de remise. Celte derniöre partie
est sur caves voütdes en briques; la plus vaste est utilis6e
comme jardin d'hiver.
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b) Le Moulin, qui'sert aujourd'hui ü remiser lcs recoltes
de ble et avoine. Un battoir mu par l'eau y est installe pour
le battage des dites recoltes.

c) L'cuicienne tanncrie cles nioines, dans laquelle on trouve
le magasin de verre, la poterie refraclaire, le bureau de la
verrerie et les logements de deux families.

d) Une forge voütee partout, exploitive pour le public.
e) Huit grandes halles a remiser le bois et la tourbe.

f) Un bätiment pour Yetendage du verre.
g) Un dit tres vaste renfermant tons les fours a fondre,

galeries closes a voies ferrees pour sedier le combustible;
une ribe, une scie1 circulaire, un ventilateur, un gros tour
en fonte, une forge, un atelier de reparation meubliV d'outils
divers, deux machines a vapeur, une turbine installee au
fond d'un puits do 57 pieds depuis lequel l'eau est bconduite
par un tunnel maconne de 75 metres de long dans les canaux
souterrains du couvent.

Les instruments de travail contenus dans ce batiment pour-
raient etre utilises en grande partie par les detenus de la
maison de travail.

5° II y a dans l'enclos une source abondante intarissable
dont une partie sert ä l'alimentation des fontaincs de l'inte-
rieur du couvent, dans les cuisines et lessiveries.

Cette eau pourrait etre ulilisee pour des bains.

II existe une autre source a l'usage du fermier pour abreu-
ver le betail.

On trouve hors de l'enclos une lessiverie speciale pour les
ouvriers; eile est dans une construction a part hors du couvent

et pros d'une fontaine n'ayant que cette destination.
G° Hors de l'enclos et enclaves dans la propriete de la ba-

ronne de Reinach existent deux reservoirs d'eau d'une eten-
due de 8 arpents et demi environ, alimentes par les eaux
pluviales et quelques sources; ces reservoirs fournissent au
couvrnt a la continue cnyiron 90 metres cubes d'eau par
24 lieures pour divers usages ordinaires et dont le trop plein
sert a faire marcher la turbine du batiment des machines.

7° Les batiments du couvent sont construits solidemcnt et
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une grande partie des murs sont en pierre de taille. Sauf
l'ötage superieur et quelques salles de l'etage inferieur, le
batimcnt se trouve dans un bon dtat de conservation.

Le toit est bien conserve, ä l'exception de celui de l'dglise,
qui malheureusement n'existe plus.

II serait facile d'etablir dans les combles de ce gigantesque
edifice un grand nombre de cellules.

8° Le mur d'enceinte, d'une hauteur de 16 pieds, est solide
et g6n6ralement bien conserve, sauf la partie situee a Test
de l'enclos.

II est recouvert de tuiles ou de planches.
9° Les jardins et le pre situes dans l'enclos sontd'un grand

rapport; les autres pres et les champs appartenant a
Messieurs Monnin et Cie sont egalement d'un bon rapport malgre
le climat froid.

On sait que Bellelay fournit d'excellents herbages et que
les tetes de moines ont acquis une reputation bien mdritde.

Ces terres ont servi h nourrir par annde en moyenne de 27

a 30 pieces de gros bötail, parmi lesquelles de 8 ä 10 che-
vaux; elles ont produit en moyenne 350 mesures de bl6, 300

mesures d'avoine, 100 mesures d'epeautre 20 mesures de

pois, 300 mesures de pommes de terre, 50 mesures d'orge,
120 toises de foin et 20 toises de regain.

10° Les 43 arpents de forets sont peuples de bois de 30 a
50 ans; ils comprennent actuellement peu de bois exploitable

mais on peut en tirer du bois de sarclage, essences
sapin, hetre, drable, etc.

Les huit arpents de marais tourbeux non encore exploitds
renferment une tourbe de bonne qualitd; la couche exploitable

est de 10 pieds environ. II est a observer que l'Etat de
Berne possede ä proximite du couvent de Bellelay de magni-
flques forets et de vastes tourbieres, aujourd'hui exploitees
pour les besoins de la verrerie et qui pourraient, cas dchdant,
fournir le combustible aux dtablissemrnts a creer en meme
temps que le bois ndcessaire pour les ateliers de menui-
serie, etc.

Nous lie nögligerons pas d'indiquer, pour rendre complete
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la description du couvcnt de Bellelay, que celui-ci est situe
a l'extremite du plateau des Franches-Montagnes, pres de la
source de la Some; son altitude est de 930 metres (la hauteur
de Renan ä peu pres). Le climat de la contrde, quoique sa-
lubre, est froid et un peu rude; le hrouillard v est rare mal-

gre la proximite des marais tourbeux.
Plusieurs routes viennent y converger; celle de Tavannes,

la station la plus rapprochee du chemin de fer, se dirigeant
par le Petit-Val et les gorges du Pichoux sur DelEmont et

Porrentruy; Celles de Lajoux et des Genevez, qui relient
Bellelay aux Franches-Montagnes; la derniöre de ces routes,
encore inachevEe, doit se prolonger jusqu'au Cernil ou aux
Reussilles de Tramelan, pour se souder ö. la route nouvelle-
ment construite de St-Imier aux Reussilles et relier ainsi
directement le val de St-Imier a Bellelay; et enfin la route de

Souboz, qui etablirait des communications directes entre
Moutier et le siege futur de notre Etablissement de travail.

Telle est la propriEte qu'il s'agirait d'acquerir pour servir
a un but humanitaire.

Comme on le voit, l'ediflce est immense et pourrail servir
dans son Etat actuel ä loger de 200 a 300 individus condam-
nEs ä l'internement dans une maison de travail et de correction;

nous sommes meme convaincus qu'il pourrait en re-
cueillir au moins cent de plus si des travaux d'amenage-
ment etaient exEcutEs et si les combles du bätiment principal
ötaient utilises pour des cellules.

Certainement que le Jura, avec ses 100,000 habitants pourrait
fournir a une maison de travail un contingent considerable

de pensionnaires, mais nous ne croyons pas que sous
le rögime de la legislation actuelle, qui n'admet l'internement
dans un Etablissement de ce genre qu'ensuite de condamna-
tion par le juge de police, on puisse s'attendre h ce que le
Thorberg jurassien renfermc plus de 100 detenus. Si les lois
sur la matiere etaient modifiEes dans le sens dq la legislation
du canton de Thurgovio, oü les faineants et les individus qui
abandonnent leur famille sont internes dans l'ancien couvent
de Kalchrain transformö en maison de travail obligatoirc,



— 320 —

ensuite d'une plcdnte cles communes reconnue justiflde par
le conseil-exdcutif, il en serait sans doute autrement; mais
dans les circonstances actuelles le chiffre de 100 peut etre
considere comme maximum.

Des lors on ne peut songer ä affecter a noire maison de
travail l'edifice tout entier.

Quant ä nous, nous estimons que la partie du batiment
situee au levant pourrait amplement suffire aux premiers
besoins de l'etablissement projete; il serait bien entendu
que les terrains situds dans l'cnclos seraient rdservds aux
detenus pour les cultiver, et que les batiments adjacents
serviraient d'ateliers pour nos horlogers, menuisiers, etc.

Le mur d'enceinte semble avoir ete dtabli par les moines
de Bellelay pour prevenir les evasions de detenus dans une
maison de correction.

Le canton de Berne et les communes du Jura pourraient
done encore disposer du batiment situe ä l'ouest et de celui
placd au midi de l'edifice avec la vaste cour d'entree et les

jardins et terrasses qui l'avoisinent. Ce sont les parties du
couvent qui sont le mieux conservees et qui presentent les

plus belles chambres : e'est ici que se trouvaient les splendides

appartements de l'abbd et des superieurs de l'abbaye
de Bellelay.

Quelparti le canton de Berne et les com/mines cl-u Jura potir-
raient-ils tirer des locaux que nous venous cle signaler Les

reponses peuvent etre multiples, car les besoins sont nom-
breux et varids.

Les uns diront qu'il convient d'y etablir une maison de

force pour remplaccr celle de Porrentruv, que l'on vient de

supprimer, sans avoir resolu pour autant la grave question
des reformcs pdnitentiaires dans notre canton.

D'autres trouveront peul-etre que ce serait une occasion
de placer dans le Jura l'unc des quatre maisons de refuge
crddes dans le canton pour les enfants vicieux, ou plutot d'en
ötablir une cinquieme affec-tee spdcialement a la jeunesse
vicieuse dont le fran^ais est la langue maternelle. Tout en
reconnaissant pleinement justifid le dernier de ces dösirs,
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nöus croyons cependantque les motifs qui ont fait supprimer
la section des enfants de l'etablissement de Thorberg con-
servent encore aujourd'hui toute leur valeur. Pour ce qui
nous, concerne, nous proposons que l'on jnstalle dans les plus
belles parties du couvent de Bellelay, un Asilepour les allä-
nes incurables, car c'est l'etablissement dont le canton a le

plus besoin.
II est de notoriötd publique que l'Asile des alidnös de la

Waldau est insuffisant et ne rdpond que tres imparfaitement
aux besoins du canton.

Une statistique exacte etablie en 1871, par les soins de
M. le D''-Fetscherin, autrefois mddecin ü. la Waldau, et
aujourd'hui directeur de l'etablissement de St-Urbain, a prouvd
qu'il y avait alors dans le canton de Berne 2804 individus privds
de leurs facultes mentales, soit 1512 par suite d'idiotisme et
de crdtinisme et 1292 par suite d'alidnation mentale acquise;
ces derniers reprdsentent la catdgorie des alidnds proprement
dits.

La population du canton de Berne dtant en 1870 de 506,465
ämes, il y a done dans le canton un alibnö sur 180 habitants.

Le canton de Berne occupe le dernier rang quant aux bta-
blissements d'aliends ou plutöt quant au nombre de places
dont il dispose dans son etablissement de la Waldau. II offre
h peine 1 place sur 1000 habitants pour l'entretien de ses
aliönes, tandis que les cantons de Soleure, Zurich, Argovie,
Thurgovie, Lucerne, Neuchatel, Vaud, St-Gall, Fribourg,
Bale, Geneve possedent dans leurs asiles 2ä3places pour 1000

habitants.

Le Jura est la contröe du canton qui compte le plus petit
nombre d'idiots et d'alidnds proprement dits. Dans l'Em-
menthal et le Mittelland il y a un alidnd sur 174 habitants
sains d'esprit, tandis que dansle Jura on en compte 1 sur 376,
soit la moifcie moins. Le Jura possödait en 1871 1 erdtin, ori-
ginaire du district de Schwarzenbourg, 129 idiots et 121 alid-
nös proprement dits. Au 1erJanvier 1876, la Waldau comptait
parmi ses pensionnaires 52 personnes appartenant aux dis- »

tricts jurassiens (Porrentruy 11, Gourtelary 10, Franches-
21
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Montagnes 9, DelEmont 8, Moutier 7, Bienne et Laufon cha-
cun3, Neuveville 1).

Sous le rapport de l'assistance, il fut constats en 1871 qu'a
peine 5 % des idiots avaient trouvE un refuge dans des
Etablissements de l'Etat et que les autres Etaient entretenus
dans des families. A la fin de 1875 on comptait dans l'hos-
pice des invalides de la Bärau 140 hommes idiots, imbEciles
ou simples d'esprit et dans l'hospice pour femmes au chateau

d'Hindelbank on comptait un nombre presque aussi
grand d'individus privEs de leurs facultEs mentales. Ce n'est
que lorsque les idiots deviennent violents et prEsentent des

dangers pour la sEcuritE publique qu'on les admet a la
Waldau; ily avait dans cet asile 7 idiots au Ier janvier 1876,

qui sans doute appartiennent ä cette catEgorie.

Quant aux aliEnEs proprement dits, dont le nombre s'Ele-
vait E prEs de 1300 en 1871, il fut Etabli que plus de la moitiE,
soit 58 % restaient dans leurs families et que les autres 42 %
Etaient placEs dans divers asiles et Etablissements privEs.

Un fait certain c'est que la plupart des aliEnEs ne peuvent
etre convenablement traitEs que dans des Etablissements
spEciaux oü tout est organisE dans'ce but et oü les malades
se trouvent ä. l'abri des causes et des circonstances qui ont
provoquE ou entretiennent et exagerent la folie. Les aliE—

nistes prEtendent que 60 % des aliEnEs guErissent s'ils ont
EtE placEs dans des asiles pendant les 3 premiers mois de
la maladie, tandis que la proportion des guErisons n'est plus
que de 40 % ou moins encore si les aliEnEs sont admis aprEs
6 mois de maladie. Si l'admission a EtE encore plus retar-
dEe et s'il s'est EcoulE une ou deux anndes avant que le ma-
lade ne soit soumis a un traitement rationnel et regoive les
soins appropriEs & son Etat ce malheureux est gendralemetu
voud ä la ddmence.

Plus done on retarde l'admission et le traitement dans les
asiles et moins il y a de chance d'obtenir la guErison.

Ce fait a une immense importance et doit etre connu de
tous afin que les families, les communes et l'Etat prennent
les mesures opportunes pour demander l'admission des aliE-
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nds dans les asiles et pour que ceux-ci re<joivent l'extension
ndcessaire afin que tous les nouveaux alidads puissent y
trouver place. '

Et qu'a fait jusqu'ici le canton de Berne pour gudrir ou
recueillir les malheureux privds de leurs facultas mentales
Nous ne discuterons pas la question de savoir si l'Etat a le
devoir de s'occuper des alidnds. Selon nous des motifs d'hu-
manitd et les dangers que font courir ä la socidtd les per-
sonnes affectdes d'alidnation mentale ordonnent ä tout Etat
moderne, qui se dit appartenir aux nations civilisdes, de

creer des asiles assez grands ou assez nombreux pour servir
de lieu de gudrison ou de refuge aux fous que les families
et les communes sont incapables de soigner ou de conser-
ver parmi elies.

Comme le nombre de ces derniers est trds grand dans notre
canton et que l'dtablissement de la Waldau ouvert en 1855

pour recevoir 230 alidnds au maximum, et qui en comptait
au lerjanvier 1876 341, est insuffisant, quoique encornbrd,
il est urgent que des mesures soient prises promptement
pour rdpondre aux besoins du pays. Nous savons que le
conseil-exdcutif et le grand-conseil ne sont pas restds insensibles

aux miseres que nous signalons aprds tant d'autres
citoyens et que les pdtitions parvenues de toutes les parties
du pays et les motions prdsentdes par des ddputdsont provo-
qud desdtudes, suscitd des projets et conduit ä des ndgocia-
tions avec la corporation de l'Isle qui est propridtaire et
administrateur de la Waldau.

II est pour nous bien dtabli que l'on ne peut tarder plus
longtemps de mettre la main dl'oeuvre et que les arrangements

pris avec les hospices d'alidnds des cantons de Lucerne
et de Fribourg ne sont que des palliatifs et des mesures
provisoires dont la durde a'a pu etre ddterminde et qui sera
certainement plus courte qu'on ne l'a espdrd.

II est vrai que grace aux conventions passdes, la Direction
des secours publics a pu introduire ä St-Urbain 71 et il
Marsens 6 alidnds pauvres, et qu'aujourd'hui le chiffre des
alidnds bernois aisds ou pauvres soignds dans les asiles des
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cantons de Lucerne et Fribourg atteint la centaine (St-Ur-
bain 90 et Marsens 10), metis si bientöt les asiles de St-Urbain
et Marsens decenaient insujjlsants pour les ressortissants des
cantons de Lucerne et Fribourg, comme le sont ddjä ceux
de Prdfargier, Rosegg, St-Pirminsberg pour les Neuchäte-
lois, les Soleurois et les St-Gallois, croit-on que ces cantons
ne songeraient pas tout d'abord ö leurs alidnds, et alors que
deviendraient les pauvres malheureux obligds d'abandonner
les dtablissements oil ils ont enfin trouvd le repos et les soins
dont ils avaient dtd peut-etre privds si longtemps

L'encombrement de la Waldau, les admissions nombreuses
qui ont eu lieu dans les dtablissements que nous venons
d'indiquer et le nombre encore considdrable d'alidnds qui
n'ont pas encore dtd introduits dans des asiles ddmontrent
la necessite absolue de notweaux Etablissements bernois et les

graves inconvdnients auxquels le canton de Berne et les
families seront exposes lorsqu'ils devront retirer les alidnds
placds ä St-Urbain obligent les autoritds bernoises ä s'occuper
sans aucun retard de I'extension a donner ä la Waldau.

Tout asile qui ne pent doctcuer Ips malades incurables de-
vient forcdment un asile pour ces derniers, a dit M. le Dr
Fetscherin dans l'excellent rapport qu'il soumit en 1872 ä la
Direction de l'Intdrieur et afin de faciliter l'admission ä la
Waldau d'un nombre plus grand dialidnds nouveaux il con-
siderait la crdation d'un asile d'incurables comme un besoin
urgent. Des lors cette proposition fut examinde par les
autoritds compdtentes et nous croyons savoir qu'elle a dtd gd-
ndralement adoptde et qu'il s'agirait de construire un ddiflce
ä proximitd de la Waldau pour servir au but indiqud par
M. le Dr Fetscherin. Ce qui paraissait ndcessaire en 1871 est
encore plus urgent en 1876, car si l'on consulte le rapport
de la Direction de l'höpital de l'Isle pour l'annde 1875 on
trouvera que le nombre des admissions ä la Waldau n'a
dtd que de 65 pendant la dite annde, et qu'au lel' janvier 1876

les incurables formaient les 5/6 des 341 pensionnaires de
l'dtablissement. En effet 279 alidnds prdsentaient des formes
secondaires de la folie, c'est-ä-dire qu'ils dtafent tombds en
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ddmence, et 7 dtaient des idiots, de sorte que l'on comptait
au commencement de cette annde 286 incurables et seule-
ment 55 abends affectds de formes primaires susceptibles de

guerison. La meme proportion ou ä peu pres se retrouve
parmi les abends qui ont ete admis ä St-Urbain depuis une
annde.

Gomme la longdvitd des alidnds placds dans des hospices
depasse celle des personnes saines d'esprit, il est possible
qu'en 1876 la Direction de la Waldau se voit obligee de
refuser l'admission d'un grand nombre de fous, et comme,
en 1875,113 malades dont on sollicitait l'entrde n'ont pu etre
regus dans notre unique asile d'alidnds, il pourrait arriver,
surtout si le canton de Lucerne resibait le contrat passd avec
le conseil-exdcutif ou restreignait seulement le chiffre des

pensionnaires bernois, que nos families et nos communes
fussent plongees dans le plus grand embarras que l'on puisse
imaginer.

Afin d'dviter a nos families et ä nos administrations can-
tonales et communales les inconvenients tres sdrieux que
nous avons signales, nous avons cru qu'il serait possible
d'dvacuer dans Tun des batiments de Bellelay unepartie des

incurables qui se trouvent aujourd'hui ä la Waldau. Nous
n'avons jamais songe 5 transporter h Bellelay des alidnds
susceptibles de gudrison et vous ne vous attendez pas 5 ce
que je cherche ä dtablir un parallele entre la riante contrde
de Berne et le site mdlancolique de Bellelay avec son climat
rude et son long hiver.

Mais n'y aurait-il pas parmi les 279 alidnds de la Waldau
et ceux placds momentandment a St-Urbain ou ailleurs qui
sont affectds de paralysie gdndrale progressive, c'est-5-dire
de demence consdcutive a l'atrophie, au ramollissement ou 5
des ddgdndrescences de cerveau un assez grand nombre
d'individus incapables de quitter le lit et absolument insensibles

aux beautes de la nature et qu'on pourrait sans inCon-
vdnient placer ä Bellelay? Nous abandonnerons le soin de
rdpondre a cette que'stion a M. le Dr Schserer, directeur de
la Waldau et nous aurions ddsird qu'il eüt pu avant la rdu-
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nion de ce jour iexaminer le batirnent principal du couvent
qui, selon nous, pourrait etre affects ä cette destination
speciale. Sans doute que Yiddal ne serait pas atteint par l'Eva-
cuation d'incurables de la Waldau ä Bellelay, mais si le
mieux est l'ennemi du bien, il ne faut pas pour cela de-
daigner le bien, surtout quand on se trouve dans une pd-
riode de ddflcits chroniques et qu'aux difficulties financiEres
des temps presents et peut-etre futurs viennent s'ajouier
les plaintes et les lamentations des families et des
communes qui cherchent inutilement h placer des aliEnös dans
un asile quelconque. Quant ä nous, nous prefererons toujours
placer dans les cellules spacieuses des andern moines de Bellelay

des incurables docicuds de I'etablissement de la Waldau,
plutöt que d'exposer des alidnds curcibles a rester dans leurs
families ou a etre s&questrds dans nos miserables jirisons de

district, voire meine dans les dairies de maints de nos villages,
avant de voir s'ouvrir devant eux les grilles de la porte d'en-
trde de I'dtablissement de la Waldau.

Nous ne disconveno'ns pas que le sEjour d'aliEnEs meme
incurables et paralytiques ä proximite de detenus dans une
maison de travail et de correction ne soit pas une circon-
stance quelque peu anormale, mais tous les aliEnEs n'ont pas
EtE des anges, et du reste il nous parait facile d'eviter tout
contact entre aliEnEs et dEtenus dans l'ancien couvent des
PrEmontrEs. En s'abstenant de toute sensiblerie et en rEser-
vant pour les aliEnEs incurables encore sensibles aux
impressions des sens et aux beautEs de la nature quelques
salles dans l'asile de la Waldau, surtout si les parents de ces
malheureux le demandent, on pourra donner accös dans ce-
lui-ci ä beaucoup d'alidnds dont Ici raison n'est\pcis vouee ä
une ruine complete et chez lesquels il y a encore des chances
de guErison.

Peut-etre que l'administration de la maison de travail et
de correction ou celle de l'asile des incurables souffrira de
la rEunion dans un meme Etablissement, sinon sousun meme
toit, d'aliEnEs et de dEtenus; mais si dans le canton de St-Gall
on Evacue des incurables dans les maisons de pauvres des
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districts et si dans l'dtablissement de Rdaltar, dans le canton
des Grisons, on trouue sous le meme toit des ddtenus et des
alienes de toutes formes, il sera bien possible d'organiser ä

Bellelay un mode de vivre qui permette de corriger les uns
et de soigner les autres.

Dans tous les cas, la creation d'un asile d'incurables ä

Bellelay comme succursale de la Waldau n'entrainerait pas l'Etat
ä des depenses considerables, et, dans les circonstances ac-
tuelles, le moyen que nous proposons nous parait propre ä

resoudre, provisoirement du moins et jusqu'a ce qu'on pos-
sede les ressources ndcessaires pour faire mieux, le grave
probleme de l'assistance des alienes dans notre canton. Si
la solution indiquee n'est pas strictement rationnelle, eile a

au moins le mdrite de l'opportunite et nous croyons qu'elle
l'emporte sur les mesures provisoires qui ont dtd prises l'an
dernier et dont la valeur est, selon nous, tres probldmatique,
et la duree certainement fort limitee.

A Bellelay on pourrait affecter a l'asile des incurables les
bätiments que nous avons indiquds et nous croyons qu'il
serait possible de les amdnager de maniöre ä ce qu'ils puis-
sent recevoir de 150 ä 200 abends, tout en mettant ä la disposition

de l'administration les locaux ndcessaires. La vaste
cour d'entrde, les jardins et les terrasses serviraient de pro-
menoir et de lieux de ddlassement aux alidnds qui ne seraient
pas effrayts par les detonations d'armes ä feu, comme cela
arrive tout a proximite de la Waldau, ou rendus moroses par
les brouillards qui recouvrent pendant une grande partie de
l'automne la vallde de l'Aar et la plaine du Mittelland.

L'avantage qui rdsulterait de la rdunion dans les anciens
bätiments du couvent de Bellelay d'un dtablissement de travail

obligatoire et d'un asile d'alidnds incurables serait
d'abord que l'Etat serait seul propridtaire de cet immense
ddifice et ensuite qu'avec des sacrifldes relativement peu
considerables il pourrait donner l'extension ndcessaire ä

l'assistance des alidnes tout en satisfaisant aux besoins
legitimes du Jura et des contrdes horlogeres du canton quant ä
la crdation d'une seconde maison de travail et de correction,
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tf Nous lie nous dissimulons pas que l'acquisition du couvent
de Bellelay et l'affectation de cette propriEtE ä deux Etablissements

aussi disparates presente des inconvEnients rEels et

que ces derniers ont soulevE et souleveront encore des objections

chez beaucoup de personnes, mais nous aimons ä

croire que Ton comprendra bientot que les ayantages l'em-
portent sur les inconvEnients et qu'il sera possible de rEaliser
le projet que nous dEfendons.

L'objection la plus sErieuse s'appuiera chez les mEdecins
aliEnistes sur l'isolement de Bellelay et sur l'eloignement de

villes ou de grandes localitEs prEsentant pour les mEdecins
des distractions et des rEcrEations intellectuelles. Nous avons
une profonde estime pour les hommes qui se vouent ä la psy-
chiatrie, et nous ne voudrions pas les exposer eux-memes
aux idEes dElirantes qu'ils ont mission de faire disparaitre,
mais comme il s'agit non pas d'un asile pour les aliEnEs cura-
bles, mais d'une succursale de la Waldau oü seraient Eva-
cuEs ceux que les mEdecins de cet Etablissement central et
directeur considEreraient comme absolument inguErissables,
nous nous demandons si la prEsence continuelle d'un mEde-
cin dans l'Etablissement des incurables de Bellelay serait
nEcessaire et si l'on ne pourrait pas placer ces malheureux
sous la surveillance du mEdecin de Tavannes ou, ce qui
serait prEfErable, d'un mEdecin qui aurait son domicile a

Bellelay, mais qui pourrait donner des soins aux malades
des environs. Moyennant une pension convenable il ne serait
pas difficile de fixer a Bellelay un mEdecin initiE aux maladies

mentales et capable de rendre en meme temps des
services ä la contrEe qui s'Etend de Bellelay ä Tramelan, Saigne-
lEgier, DelEmont, Moutier et Tavannes. Comme ce mEdecin
ne serait pas en contact continuel avec des aliEnEs il aurait
moins de danger ä courir pour sa raison.

Une seconde objection aussi importante que la premiere
est celle qui s'appuie sur le climcit et la situation de Bellelay.
Le climat de Bellelay, dira-t-on, est trds tonique pour les

fainöants et tout ä fait propre ä une maison de travail obli-
gatoire, mais il est bien rude pour des aliEnEs et le site de ce
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haut plateau est trop mdlancolique. Cela est vrai, mais qu'on
n'oublie pas qu'il ne s'agit de placer ä Bellelay>que des alienös

qui a la Waldau et ailleurs ont dtd reconnus incurables et

qui sont insensibles ü. ce qu'i rdjouit et fortifle l'bomme
jouissant encore d'une lueur, d'un dernier vestige de raison.
Pour ceux-ci tout est tdnebre et illusion et leur seule consolation,

s'ils sont encore sensibles, c'est la fin de leur triste
maladie, une mortprochaine qui les ddlivrera de leurs iddes
ddlirantes. Que ces ali6n6s soient agitds ou moroses et taci-
turnes, Bellelay ne differera que peu .de la Waldau et les
infirmiers de l'asile des incurables de Bellelay auront aussi
bien que ceux de la Waldau ä se conformer aux instructions
qui leur seront donndes par le mddecin afin de contribuer
aq, soulagement des malheureux qui leur sont confids. i,

(i r

Une troisieme objection, et peut-etre la plus puissante, est
celle qui se deduit de la reunion dcuxs un merne lieu de detenus

et d'aliends. L'idde d'installer ä Bellelay un asile d'alidnds
en meme temps qu'une maison de travail obligatoire sera
facilement comprise par ceux qui savent que l'ddifice est
spacieux et peut contenir, sans qu'il en rdsulte d'inconvd-
nients sdrieux, des ddtenus et des gens privds de leur saine
raison, mais beaucoup craindront la mauvaise reputation
que cette reunion d'elements si dissemblables pourrait don-
ner ä l'asile des abends incurables, et on demandera que la
susceptibilite des parents, sinon des abends, soit mdnagde.
II faudra peut-etre transporter a Bellelay des alidnds qui ont
encore de l'amour-propre et qui ne voudront y sdjourner qu'a
la condition qu'on soit d'accord avec eux que ce n'est pas
une prison. Oui, on trouvera de malheureux alidnds qui mo-
mentandment auront conscience de la position qui leur est
faite et les proches dcmanderont aux mddecins de la Waldau
que leurpere, leur mere, etc., ne soient pas cxposds ä l'injure
qui, diront quelques-uns, leur est faite par cet internement
dans une maison commune d des ddtenus, mais corqbien ne
s'en trouvera-t-il pas qui sont inconscients de la position
nouvelle dans laquelle ils seront transportds ou dont les
parents ne s'en affecteront nullement. Que l'asile des incurables
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de Bellelay soit affectE avant tout ä cette catEgorie d'aliEnEs
et que l'on veille ä ce que mEdecin et infirmiers dissipent
par des soins affectueux et intelligents les craintes qui pour-
raient se manifester.

Quoi qu'il en soit, nous partageons les idEes d'un mEdecin
aliEniste que nous avons tenu ä consulter avant de proposer
la reunion dans un meme Etablissement de dEtenus et d'aliE-
nEs. « Tout dEpend de la maniöre comment ces deux asiles
voisins seront menEs, nous Ecrit-il; avec un bon directeur et
des employEs intelligents tout peut bien aller. Avant la
catastrophe du chemin de fer Berne-Lucerne, je me serais opposE
ä 1'idEe de rEunir ä Bellelay une maison de travail obligatoire
et un asile d'aliEnEs. Aujourd'hui je prEfere qu'on crEe ce
double Etablissement plutöt que rien. II s'agit pour le
moment de faire le bien ou de ne pas le faire du tout. »

Ce meme mEdecin avait, dans un rapport soumis en 1872

ä la Direction de 1'IntErieur, rapport qui par les faits qu'il
Signale et les considErations judicieuses qui l'accompagnent
forme la base de toute Etude sur la question des aliEnEs dans
notre canton, conclut:

1° A ce que la corporation de I'Isle et de l'Höpital cxtErieur
füt dechargEe par le grand-conseil de ses fonctions de
directrice de la Waldau;

2° A ce que le grand-conseil Elevät I'Asile de la Waldau
au rang de corporation avec une dotation convenable
et instituät pour cet Etablissement un conseil de surveillance

spEcial;
3° A ce que le grand-conseil dEcidcit la fondation d'un Asile

pour les aliEnEs incurables.

Nous adoptons ces conclusions, et quant a la crEation d'un
asile pour les incurables nous proposons que la Direction de
1'IntErieur soit priEe d'examiner la question du transfert de
cet! asile dans une partie des batiments de l'ancien couvent
de Belleday.

II se pourrait que le canton se dEcidat ä faire promptement
les sacrifices nEcessaires pour l'Erection d'un batiment ä

l'usage des aliEnEs incurables et que les inconvEnients qui
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rEsultent de la reunion dans un meme Edifice d'aliEnEs et de

detenus fussent reconnus assez graves pour ne pas adopter
la proposition Eventuelle que nous nous sommes permis de
soumettre. Dans ce cas il nous resterait a determiner l'emploi
des locaux restes superflus apres l'installation ä Bellelay
d'une seconde maison cantonale de travail et de correction
et ä quelle destination publique il sierait de les affecter.

En matiere d'assistance des pauvres, nous nous dEclarons
opposE en principe ä la centralisation. MalgrE les avantages
que prEsente le systöme qui a prEvalu dans le canton de
Berne et qui lui a EtE en quelque sorte imposE par les circon-
tances exceptionnelles dans lesquelles se trouvaient cer-
taines parties du canton et spEcialement l'Emmenthal, nous
croyons que la dEcentralisation telle qu'elle est pratiquEe
dans le district de Courtelary depuis la crEation en 1817 de
la caisse centrale des pauvres du district ou celle toute rE-
cente dont les districts oberlandais ont pris l'initiative et que
bientöt aprEs, c'est-ä-dire depuis le Ier avril 1876, les Seelan-
dais ont appliquEe chez eux en fondant aux anciens bains
de Worben un grand Etablissement de pauvres, fera son che-
min et s'assurera de plus en plus les sympathies du canton
tout entier. Comme on connait peu dans le Jura le
programme que se sont tracE les communes qui dans l'Oberland
et dans le Seeland se sont associEes pour crEer des Etablissements

de pauvres, nous croyons utile d'indiquer succincte-
ment les bases fondamentales de ces nouveaux asiles ber-
nois.

Ces communes ont EtE poussEes ä crEer des Etablissements
de pauvres parce que les Etablissements de l'Etat ä la Bürau
pour les hommes et a Hindelbank pour les femmes Etaient
insufflsants et qu'elles devaient placer leurs indigents soit
dans des hospices de communes soit dans des families. Qui-
conque avu les maisons de pauvres dans un grand nombre
de villages de 1'ancien canton comprend que des hommes de

coeur aient travaillE a leur suppression, et quant au placement

dans les families, on a fait 1'expErience que cela deve-
nait toujours plus difficile et que les frais en rEsultant
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n'etaient pas en rapport avec les soins que l'on donnait aux x

indigents.
Cröer dansichaque commune un nouvel hospice eüt ete

trop coüteux et afln de rdduire les döpenses de construction
debätiment et de l'entretien des pauvres on a cru dans l'Ober-
land et dans le Seeland qu'en s'associant pour fonder un
grand etablissement on arriverait ä röduire les frais gdnd-
raux et d'alimentation et, d'apres ce que nous avons appris,
ces communes ont fait un bon calcul; elles r6ali$eront des
economies parce que les pauvres qui peuvent travailler
seront astreints au travail et que leur travail reduira les frais
d'entretien de l'etablissement; parce que ces pauvres seront
plac6s sous une surveillance severe, sinon paternelle, et

parce que les enfants de ces indigents-mendiants ne subiront
pas rinfluence pernicieuse de parents plus ou moins pares-
seux et parce qu'enfin on ne pourra plus exploiter les
communes tout en exposantles pauvres & de mauvais traitements
et ä. de mauvais exemples.

Dans ce domaine comme dans tant d'autres on a compris
que l'association est le remöde ö. appliquer a la plaie sociale
du paup6risme.

Guidöes par les experiences faites, ä la recherche d'une
economie bien entendue et s'inspirant d'idöes humanitaires,
70 communes des districts d'Aarberg, Nidau, Büren, Cerlier
et Laupen ont forme une societe anonyme pour l'entretien
des personnes indigentes du Seeland tombees a la charge de

la bienfaisance publique. Le capital social a ete fixe ä 120

mille francs au minimum, forme par 120 actions de 1000 fr.
Chaque, commune bourgeoise et municipale a ete invitee a

souscrire des actions etjusqu'ü aujourd'hui 210 actions ont
ete souscrites et en partie versees, repr6sentant un capital
de äl0,000 francs qui pourra etre augmente par des souscrip-
tions nouvelles.

II a ete admis que les fonds des pauvres de l'hospice dtaient
autoris6s et qu'il leur etait meme recommande d'affecter une
partie de leur avoir ä des actions de l'etablissement.

Chaque action de 1000 francs rapporte un interet de 41/2 %
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par an et donne droit ä une place dans l'asile, dont le prix sera
fixi par le conseil d'administration pour les deux premieres
annies et plus tard selon les dipenses de l'itablissement.

II est privu dans les Statuts qu'il sera formi un fonds de

riserve au moyen de dons faits a l'asile et, cas ichiant, des
bonis actuels.

L'autoriti supreme est l'assemblie des diliguis des
communes actionnaires. Chaque commune y est representee par
un diligui, quelque soit le nombre de ses actions. L'assemblie

generale nomme un conseil d'administration qui dilegue
une partie de ses pouvoirs ä un comiti directeur.

Les communes sont done propriitaires en meme temps
qu'administrateurs de ces asiles. — C'est toute une revolution

dans le svsteme de l'assistance publique et l'Etat ne se
fait reprisenter que par des diliguis dans les assemblies
ginirales ou dans les siances du conseil d'administration.

Ces communes ont renonci ä placer des pauvres dans, les
itablissements de l'Etat et celui-ci a, contribui aux frais de
fondation et a assuri aux asiles de Worben et d'Utzigen un
subside annuel de 60 francs pour tout pauvre retiri des asiles
de la Bürau et d'Hindelbank, et de 20 francs pour tout indigent

qui sera placi a l'avenir dans les asiles oberlandais et
seelandais.

Nous nous demandons si, ü l'instar de l'Oberland et du
Seeland, qui evidemment travaillent a diminuer les charges
qui leur incombent, les communes de quelques districts du
Jura ne feraient pas bien de s'associer pour acheter une pro-
priiti oü elles pourraient placer les pauvres qui sont aujour-
d'hui dissiminis dans des families dont la sollicitude en-
vers les malheureux n'est peut-etre pas exemplaire. Nous
estimons qu'il en risulterait une iconomie pour chacun des
hospices de nos 153 communes bourgoises du Jura et que
si chacune d'elles ne contribuait a l'entreprise que pour une
ou deux actions de 1000 francs, on pourrcdtfacilement acheter
et utiliser une partie du couoent de Bellelay.

C'est sans doute pour la premiere tois que l'idie de crier
un itablissement de pauvres pour quelques districts du Jura
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sinonpour le Jura tout entier adtd exprimde, et nous verrions
avec plaisir que la commission jurassienne pour la crdatiou
d'une maison de travail, füt chargde d'examiner cette question

importante et de soumettre un rapport da^is la prochaine
reunion de la Socidtd d'dmulation, que nous avons toujours
considdrde comme la seule Socidtd d'utilitd publique du
Jura.

Les districts du Jura qui, grace ä l'association des
communes et au ddvouement des citoyens ont su crder isoldment
tant d'höpitaux, d'orphelinats et d'asiles de vieillards, monuments

de la gdndrositd et de l'intelligence des habitants de
nos valldes, sauront rdunir leurs ressources et leurs ddooue-
mentspour erder une oeuvre de bienfaisance commune au Jura
tout entier.

Puissent les moines de Bellelay avoir aplani les voies et
facility l'entente!

DECISIONS

prises dans la rdunion de la Socidtd d'dmulation

du 3 septembre 1875

1° La Socidtd d'dmulation reconnait la ndcessitd d'une se-
conde maison de travail et de correction qui aurait son
sidge dans le Jura et en recommande la crdation sur
les bases indiqudes dans le rapport de la commission
d'initiative;

2° Elle demande que sans retard l'Etat donne une solution
ö la question de l'dtablissement d'un asile pour les
alidnds incurables et eile prie la Direction de l'lntdrieur
d'examiner la question du transfert d'alidnds
incurables de la Waldau dans une partie des bätiments de

Bellelay;
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3° Elle charge la commission institute par la caisse cen¬
trale des pauvres du district de Courtelary et Messieurs
les Prdfets du Jura ä l'effet d'dtudier la question de la
crdation d'une seconde maison de travail et de correction

de lui soumettre dans sa reunion de l'annde 1877,

a Deldmont, un rapport sur 1'opportunity d'acqudrir
l'ancien couvent de Bellelay pour servir soit & la fon-
dation d'un Thorberg jurassien, soit ä la creation d'un
asile pour les alidnös incurables du canton ou d'un
dtablissement pour les pauvres des communes du
Jura.


	Rapport de M. le Dr. Schwab sur la question de la création d'une seconde maison de travail obligatoire et d'un Asile pour les aliénés incurables dans le canton de Berne : [deuxième partie]

